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Direction régionale
des afTllircs culturelles

Arrêté nO : 84091-2008

Objet: Zone archéologique de présomption de prescription sur les dossiers d'urbanisme
Commune de Piolenc (Vaucluse)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code du patrimoine, et notamment son livre V, article L.522-5 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-3, R. 423-7 àR.
423-9, R. 423-24, R 423-59 et R 425-31 ;

Vu le décret n02004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières
en matière d'archéologie préventive, notamment ses articles 1",4 à 8 et 17 ;

Vu l'avis de la Commission Interrégionale de la Recherche Archéologique du Sud-Est en date
du 14/1 0/2008 ;

Considérant les éléments de connaissance du patrimoine archéologique recensés sur la
commune de Piolenc, mis en évidence lors de fouilles entreprises à l'occasion de projets
d'aménagement et d'urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de
prospection-inventaire, lors du dépouillement de la documentation écrite; que ces éléments
permettent de présumer que des vestiges archéologiques nombreux ou importants sont
présents sur les terrains inclus dans le périmètre des zones; que leur protection implique que
l'ensemble des dossiers de demande de permis de construire, de démolir, d'aménager ainsi
que les décisions de réalisation de zones d'aménagement concertées soient transmis au préfet
de région;
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ARRÊTE

Article lcr

Sur la commune de Piolenc, sont déterminées deux zones géographiques conduisant à
envisager la présence d'éléments du patrimoine archéologique, comme le prévoit l'article
L.522-5 alinéa 2 du code du patrimoine susvisé; cf pièce annexe 84091-1I, échelle 1150000

La zone n° 1 (La Chênaie, Piolenc, Les Hors, La Lusignane, Les Paluds, Les Puits, La
Mornasse, Le Crépon Sud, Cargoule) concerne toutes les parcelles totalement ou
partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les documents annexès au présent
arrêté:

Extrait de carte au 1/50000 (84091-1I)
Extrait de carte, détail au 1/15000 (84091-02)

La zone n° 2 (Faugier, La Bruge, Saint-Matiin) concerne toutes les parcelles
totalement ou partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les documents annexés
au présent arrêté:

Extrait de catie au 1150000 (84091-Il)
Extrait de catie, détail au 1115000 (84091-03)

Article 2

Tous les dossiers de demandes de permis de construire, de démolir et d'aménager
portant sur une superficie supérieure à 1000 m2 et situés dans les zones déterminées_à l'article
l c

' du présent arrêté sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement
à la réalisation de l'opération d'urbanisme ou d'aménagement faisant l'objet de la demande. 11
en est de même pour les décisions de réalisation de zones d'aménagement concertées situées
dans ces zones.

Article 3

Les dossiers, demandes et décisions, mentionnés à l'aliicle 2 du présent arrêté, sont
transmis sans délai aux services de la Préfecture de région (Direction régionale des affaires
culturelles, Service régional de l'archéologie, 23 - boulevard du Roi René, 13617 - AlX-EN
PROVENCE CEDEX 1) afin que puissent être prescrites des mesures d'archéologie
préventive dans les conditions définies par le décret du 03 juin 2004 susvisé.

Article 4

En application de l'article R. 425-31 du Code de l'urbanisme, la délivrance d'un
permis de constIUire, démolir et d'aménager ou la réalisation de travaux dans le cadre d'une
zone d'aménagement concertée, situés dans les zones déterminées à l'article 1cr du présent
arrêté, ne peut intervenir avant que le préfet de région ait statué, dans les délais qui lui sont
impartis, au titre de l'archéologie préventive.
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Article 5

La réalisation des travaux, objets des demandes d'autorisation d'urbanisme
mentionnées à l'article 2 du présent arrêté, est subordonnée à l'accomplissement des mesures
d'archéologie préventive, lorsqu'elles sont prescrites. Dans ce cas, les décisions d'autorisation
d'urbanisme indiquent que l'exécution de ces prescriptions est un préalable à la réalisation
des travaux autorisés.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
département de Vaucluse et notifié au maire de la commune de Piolenc qui procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Article 7

L'arrêté et ses annexes seront tenus à disposition du public à la mairie de Piolenc et à
la Préfecture du département de Vaucluse.

Article 8

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département de Vaucluse,
ainsi que le maire de la commune de Piolenc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 02 DEC. 2008

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

p.
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Vaucluse, Piolenc: vue générale
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Classement sonore 2016
Annexe de l'arrêté préfectoral du 02 février 2016

PIOLENC

Nom voie Nom rue Communes traversées Débutant Finissant Catégorie Tissu

A7 A7nord A7nord Limite commune Orange 1 300 Tissu ouvert

N7 RN7 N7-6 3 100 Tissu ouvert

N7 RN7 N7-7 Chemin National 3 100 Tissu ouvert

N7 RN7 N7-8 Chemin National 3 100 Tissu ouvert

N7 RN7 N7-9 2 250 Rue en U

N7 RN7 N7-10 3 100 Tissu ouvert

N7 RN7 N7-11 échangeur A7 3 100 Tissu ouvert

N7 RN7 N7-12 échangeur A7 Limite commune Orange 3 100 Tissu ouvert

DRN7 DRN7 RN7 RN7 2 250 Tissu ouvert

Identifiant Communes traversées Débutant Finissant Catégorie Tissu

18400031 5672 Limite commune Orange 1 300 ouvert

18400015 5092_2 Limite commune Orange 2 250 ouvert

Nomtroncon MapBruit
Largeur 
secteur

Bollène
Mondragon

Mornas
Piolenc
Orange

limite commune Mornas

Mornas, Piolenc limite commune Mornas Chemin de l’Etang

Piolenc Chemin de l’Etang

Piolenc Cours d’eau Le Riou

Piolenc Cours d’eau Le Riou Route des Lones

Piolenc Route des Lones Impasse Louis Roticci

Piolenc Impasse Louis Roticci

Piolenc

DN7-Projet contour 
Orange

Piolenc
Orange

Ligne 
ferroviaire

Nomtroncon MapBruit
Largeur 
secteur

752000
Lapalud → 

Cheval-Blanc
(Ligne TGV)

Mornas
Piolenc
Orange

Caderousse

limite commune Mornas

830000
Lapalud → 

Avignon

Mondragon
Mornas
Piolenc
Orange

limite commune Mornas



CLASSEMENT SONORE 2016

PREFET DE VAUCLUSE

PIOLENC

Annexe de l'arrêté préfectoral
 du 02 février 2016

Réseau routier : trafic > 5000 véhicules/jour
Réseau ferroviaire interurbain : trafic > 50 trains/jour
Réseau ferroviaire urbain : trafic > 100 trains/jour

Réseau routier

Catégorie 1
Catégorie 2
Catégorie 3
Catégorie 4
Catégorie 5
Projet cat. 2
Projet cat. 3

Réseau ferré

Catégorie 1
Catégorie 2
Catégorie 3
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au 12/02/2013

Description du site :

Accumulateurs CLEMENT à PIOLENC (84)

La société ACCUMULATEURS CLEMENT a été autorisée par AP du 
13/01/1948 et APC du 22/12/1977 à exploiter une usine de fabrication 
d'accumulateurs avec fonderie de plomb sur la commune de Piolenc (
84) sur 11 700 m² dont 3 360 m² bâtis.
La capacité de production était de 150 000 batteries par an. Le site 
utilisait comme matières premières du plomb en lingots (1 000 t/an), 
de l'oxyde de plomb en poudre (1 000 t/an) et de l'acide sulfurique (
275 t/an).
En 2001, la société a présenté une demande d'augmentation de 
capacité de production . Un nouvel AP abrogeant les prescriptions 
antérieures a été pris le 30/07/2001. Il a été modifié le 10/01/2003, le 
28/11/2005 et le 22/08/2006.
Par jugement en date 5/05/2006 par le TGI de Carpentras, la société a
été placée en liquidation judiciaire. Un liquidateur judiciaire a été 
désigné.

Description qualitative :

Des rejets de plomb dans l'air et dans les eaux superficielles ont été 
mis en évidence. Il y a des risques de pollution des sols et des eaux 
souterraines par les stockages de matières premières, les déchets et 
les emballages. Une situation incorrecte est constatée en 1999. L'ESR
, prescrite par Arrêté Préfectoral du 13/04/1999, classe le site en 
catégorie 2 « à surveiller ».

A la suite d'une visite d'inspection du 18/08/2006, il a été constaté que 
le bassin de collecte des effluents était plein et que ces effluents ne 
pouvait être relevés vers la station de détoxication, faute d'alimentation
électrique. Par l'AP de mesures d'urgence du 22/08/2006, 
ACCUMULATEURS CLEMENT doit débarrasser la station de 
détoxication et les réseaux s'y raccordant, de tout effluent ou résidu 
solide. Faute d'avoir mené ces actions, l'exploitant a été mis en 
demeure par l'AP du 12/10/2006.

Le dossier de cessation d'activité a été transmis le 26/02/2007 et a été
complété par un dossier reçu le 14/03/2007 qui justifie la remise en 
service de la station de détoxication et de la vidange des différents 

 Caractéristiques du SIS

PIOLENC - 84091Commune principale

VAUCLUSE - 84Département

LA FABRIQUELieu-dit

La FabriqueAdresse

ACCUMULATEURS CLEMENTNom usuel

84SIS06104Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification
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1163 mPerimètre total

13083 m²Superficie totale

841464.0 , 6344008.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Commentaires sur la sélection

Terrains concernés à risques gérésCritère de sélection

ConsultableStatut

 Observations

Site nécessitant des investigations supplémentairesEtat technique

bains du site. Entre 1999 et 2006, des études environnementales ont 
permis de démontrer la présence d'une contamination au plomb dans 
les sédiments du Rieu Foyro même après curage (résiduel de 21 000 
mg/kg), dans les sols (jusqu'à 8827 mg/kg), les eaux de Rieu Foyro et 
les eaux souterraines superficielles. Le dossier de cessation d'activité 
recommande la mise en place d'un suivi de la qualité des eaux 
souterraines et superficielles et de mettre en place un revêtement de 
type enrobé ou béton ou d'une couche de terre saine au niveau des 
points présentant une contamination par du Plomb en surface.

Une visite d'inspection sur site a été effectué le 29/06/2011 avec le 
Maire de Piolenc et les propriétaires des terrains.
Le site est clôturé (parties Nord et Sud) et son accès se fait 
uniquement par un portail fermé à clé.
Pour la partie Nord, les matériels de production, les produits 
dangereux ont été évacués et quelques matériels sans dangers sont 
encore sur le site. Les toitures des bâtiments sont pour partie abîmées
, la présence d'amiante ciment est probable, les sols intérieurs 
présentent un état de surface détérioré et les sols extérieurs sont 
imperméabilisés. Les gaines d'aspiration de l'air intérieur n'ont pas été 
démantelées, des résidus de poussières sont constatés. De plus, la 
cuve de neutralisation est remplie de liquide (eau +boues) tout comme
les cuves enterrées de sécurité.
Pour la partie Sud en meilleur état, la présence d'une cuve enterrée 
dans l'enceinte du bâtiment a été constatée.
Ainsi, les cuves doivent être vidées et mises en sécurité afin de ne 
plus accueillir d'eaux pluviales, les systèmes de traitement de l'air et 
les poussières doivent être éliminés, un diagnostic amiante, une 
vérification du contenu du silo situé a proximité de l'ancienne station 
de détoxication et la vérification de la nature d'un transformateur 
doivent être réalisés. Un diagnostic complémentaire de pollution et 
une évaluation des impacts de cette pollution à l’extérieur du site 
doivent être également menés.

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Administration - DREAL 
- DRIEE - DEAL

Base 
BASOL

84.0004 http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
fiche.php?page=1&index_sp=84.0004

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=84.0004
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=84.0004
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Date de vérification du 
parcellaire

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

PIOLENC AP 19 08/07/2015

PIOLENC AP 22 08/07/2015

PIOLENC AP 31 08/07/2015

Documents

Titre Commentaire Diffusé

plan-cartographique-84.0004--1 Oui

plan-cartographique-84.0004--2 Oui
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 84SIS06104

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 84SIS06104

Cartographie



Annexe 3 : Réglementation sur le risque feux de forêt

CONDITIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS PUBLICS

• Accès routier  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation publique présentant les 
caractéristiques suivantes, de nature à permettre à la fois l’évacuation des personnes et à faciliter l’intervention  
sur le terrain des moyens de secours :

- chaussée revêtue susceptible de supporter un véhicule de 13 tonnes dont 9 sur l’essieu arrière, d’une 
largeur minimale de 3 mètres et contenant des aires de croisement de longueur supérieure ou égale à  
25 mètres et de largeur supérieure ou égale à 5,5 mètres, voie incluse, et distantes de moins de 300  
mètres les unes des autres.

Toutefois pour ce qui concerne les constructions nouvelles en zone d'aléa fort et très fort, la largeur minimale de 
la voie sera de 5 mètres en tout point.

- hauteur libre sous ouvrage de 3,5 mètres minimum,
- rayon en plan des courbes supérieur ou égal à 8 mètres.

Si la voie est une impasse, sa longueur doit être inférieure à 30 mètres et comporter en son extrémité une 
placette de retournement présentant des caractéristiques au moins égales à celles du schéma annexé.

Exceptionnellement, si la voie ouverte à la circulation publique ne présente pas les caractéristiques décrites  
ci-dessus, des adaptations mineures à la norme pourront être envisagées par le préfet si la zone est défendable  
au vu de l’état de la voirie.

Les  bâtiments  doivent  être  situés  à  moins  de  30  mètres  de  la  voie  ouverte  à  la  circulation  publique,  et 
accessible  à  partir  de  celle-ci  par  une  voie  carrossable  d’une  pente  égale  au  plus  à  15 %, d’une  largeur 
supérieure ou égale à 3 mètres, d’une longueur inférieure à 30 mètres.

• Défense contre l’incendie  
Les voies de desserte visées au paragraphe précédent doivent être équipées de poteaux d’incendie tous les 
200 mètres ou 300 mètres et alimentées par des canalisations telles que 2 poteaux successifs puissent avoir un 
débit simultané de I 000 I/mn chacun. L’inter distance est ramenée à 100 mètres en cas de bâtiments pour 
lesquels les planchers du dernier niveau habitable est à un niveau supérieur à 8 mètres par rapport au terrain.

À défaut, il peut être admis que la protection soit assurée par la présence d’une réserve d’eau publique de 120 
m3, à condition que cette réserve soit située à moins de 100 mètres du groupe des bâtiments dont elle est  
destinée à assurer la protection, ce groupe ne devant pas excéder 5 bâtiments. L’accès à cette réserve doit être 
conforme aux conditions décrites pour l’accès routier à la construction.

Il peut également être admis que la protection soit assurée :
- Pour les constructions nouvelles dans les zones d'aléa très fort, si le réseau a un débit supérieur ou  

égal à 30 m3/h, et si les poteaux incendie sont implantés conformément aux caractéristiques décrites ci-
avant, par une réserve d’eau publique de 30 m3 minimum située à moins de 50 mètres du bâtiment ; 
l’accès à cette réserve étant conforme aux conditions décrites pour l’accès routier à la construction.

- Pour l’adaptation, la réfection ou l’extension d’un bâtiment existant dans une zone soumise à l'aléa très 
fort ou fort par une réserve d’eau publique de 30 m3 minimum située à moins de 50 mètres du bâtiment, 
l’accès à cette réserve étant conforme aux conditions décrites pour l’accès routier à la construction.

Selon la taille et l’occupation des bâtiments concernés, il pourra être imposé que ces réserves soient d’une 
capacité supérieure à la capacité indiquée ci-dessus.

• Cas particuliers  
Dans les secteurs pouvant recevoir des activités industrielles et artisanales, ou des établissements recevant du  
public, ces dispositions devront être aggravées en fonction du risque encouru qui est à apprécier suivant :

- l’aléa incendie,
– la nature des activités en cause et ceci au moyen d’une étude spécifique.
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ZONE URBANISEE DEFENDABLE DANS LES ZONES D'ALEA TRES FORT

Elle correspond à un secteur dans lequel le nombre de bâtiments préexistants à la date de référence est tel que  
leur défense en cas d’incendie peut être réalisée dans des conditions techniques et économiques acceptables : 
nombre de bâtiments regroupés et emprise sur les bois et landes significatifs, équipement public préexistant,  
débroussaillement  facilité.  On  considère  alors  comme  admissible  le  risque  né  d’une  densification  de 
l’urbanisation (mais sans extension).

Elle est définie par la condition suivante :
- Les bâtiments à usage d’habitations (parcelles distinctes) sont au moins 5 à la date de référence sur 
une aire telle que chacun d’entre eux est situé à une distance de 100 mètres maximum de l’un au moins  
des  autres.  À  noter  que  cette  distance  de  100  mètres  est  celle  qui  permet  une continuité  du 
débroussaillement qui est obligatoire dans un rayon de 50 mètres. Son périmètre est strictement délimité  
par les bâtiments cités ci-dessus.

Les constructions susceptibles d'être autorisées dans ce périmètre doivent répondre aux conditions suivantes :
- Les constructions ne peuvent être autorisées que si préalablement les terrains sont desservis par des 
équipements publics tels que définis dans le chapitre précédent (conditions relatives aux équipements  
publics).
- Une nouvelle construction peut être admise seulement si elle est située à moins de 100 mètres de deux 
constructions présentes dans cette zone délimitée à la date de référence ou postérieurement.
- Les lotissements pourront  être autorisés à condition que les bâtiments susceptibles d’être construit  
répondent  aux  conditions  ci-dessus,  que  les  équipements  du  lotissement  présentent  au  moins  les 
caractéristiques  figurant  au  chapitre  précédent  (conditions  relatives  aux  équipements  publics),  et  les 
travaux de V.R.D. du lotissement ne fassent pas l’objet d’un phasage.

Par ailleurs, tout point du terrain distant de moins de 50 mètres de la construction ou de l’installation projetée  
devra être situé :

- soit à l’intérieur de la propriété du demandeur,
- soit à l’intérieur d’une propriété voisine bâtie à usage d’habitation s’il est à moins de 50 mètres de la  
construction qu’il supporte,
- soit  au niveau ou au-delà d’une voirie ouverte à la circulation publique telle que définie au chapitre  
précédent (conditions relatives aux équipements publics),
- soit à l’intérieur d’une zone impropre par nature aux boisements et broussailles,
- soit à l’intérieur d’une zone ayant fait l’objet d’un défrichement autorisé.

Dans des secteurs présentant des risques particuliers, ces zones peuvent être définies de façon plus restrictive 
en fonction d’une étude particulière.

ZONE A URBANISER PROTEGEABLE DANS LES ZONES D'ALEA FORT

Dans l'hypothèse où l’étude des besoins et des possibilités d’urbanisation effectuée dans le cadre de l'évolution 
du document d'urbanisme révélerait la nécessité d’admettre un développement dans des secteurs présentant 
un aléa incendie fort, ce dernier devra répondre aux conditions suivantes :

- la puissance publique devra réaliser les équipements publics nécessaires (obligation d’équipement 
minimum  défini  au  chapitre  précédent  « conditions  relatives  aux  équipements  publics »)  ou 
programmer  ces  derniers  dans  un  délai  compatible  avec  l'ouverture  à  l'urbanisation  d'un  secteur 
soumis au risque incendie,
- les opérations au sein de ce secteur devront avoir une taille suffisante afin que la défense incendie 
se réalise dans des conditions technico-économiques acceptables,

L’urbanisation de ces nouveaux territoires présentant un aléa fort incendie ne peut donc se faire qu’au travers  
de zones à urbaniser dont la protection est assurée (protégeable) et définie selon les termes suivants :

- les terrains ne sont constructibles qu’après réalisation de l’ensemble des équipements portant sur la 
totalité de la zone,
- la surface minimum d’une zone à urbaniser est de 3 ha,
- une zone à urbaniser ne peut être créée que dans le respect des lois d’aménagement et d’urbanisme 
- une zone à urbaniser jouxtant un secteur sensible à l’aléa incendie fort ou très fort doit faire l’objet  
d’un dispositif  d’isolement  par  rapport  à ce secteur  tel  qu’une coupure par  une bande de terrain 
susceptible d’arrêter la propagation de l’incendie.
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DISPOSITIONS DESTINEES A AMELIORER L’AUTO PROTECTION DES BATIMENTS

Les dispositions précisées ci-dessous concernent tant des règles d’urbanisme que des recommandations à 
rappeler à l’occasion de la délivrance des autorisations de construire :

- les ouvertures en façade exposées au mistral devront être limitées,
- la toiture ne doit pas laisser apparaître des pièces de charpente en bois. Les portes et volets sont à  
réaliser en bois plein, ou en tout autre matériau présentant les mêmes caractéristiques de résistance 
au feu,
- les groupes de bâtiments ainsi que les bâtiments possédant une réserve d’eau dans les conditions 
précisées  aux  2ème  et  3ème  paragraphes  du  1.2  de  l’annexe  1  devront  être  pourvus  d’une 
motopompe thermique,  ainsi  que des équipements hydrauliques nécessaires à la  mise en œuvre 
d’une lance.
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Lorsque des terrains sont concernés par une obligation de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé à caractère permanent, résultant des dispositions des articles L. 134-5 et L 136-6 du 
code forestier (voir carte ci-après), cette obligation est annexée aux plans locaux d'urbanisme ou aux 
documents d'urbanisme en tenant lieu.

Cette obligation s'applique :

• 3°alinéa : sur les terrains situés dans les zones urbaines ;

• 5° alinéa : sur les terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L.  
311-1 (zone d'aménagement concerté),  L.  322-2 (association foncière urbaine) et L. 442-1 
(lotissement) du code de l'urbanisme ;

• 6°alinéa : sur les terrains mentionnés aux articles L. 443-1 à L. 443-4 (terrain de camping et 
parc résidentiel destiné à l'accueil d'habitations légères de loisirs) et L. 444-1 (installation de 
caravanes constituant l'habitat permanent) du même code.
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